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PRINCIPES CLÉS

�L’école n’est pas un lieu de soins

�99,9% des personnels ne sont pas des professionnels de 
santé.

�En général pas de prise en charge des pathologies de 
courte durée

�Mais nécessité de répondre au droit à l’éducation 
de tous.
�Dispositifs pour permettre une scolarisation adaptée, en 

cas de pathologie évoluant sur une longue durée.

�En dehors de l’école (hospitalisation, CNED, APAD)

�À l’école: PPS, PAI
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LE P.A.I.
�Circulaire n° 2003-135 du 8 septembre 2003:

Accueil en collectivité des enfants et des 
adolescents atteints de troubles de la santé 
évoluant sur une longue période

�Cadre réglementaire pour les écoles et les 
établissements scolaires.

�Sert de référence pour les autres collectivités 
d’accueil (petite enfance, centres de vacances et de 
loisirs
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�Il est mis au point, à la demande de la famille, par 
le directeur d’école, le chef d’établissement:
�à partir des besoins thérapeutiques, précisés dans 

l’ordonnance signée du médecin qui suit l’enfant, 
adressée sous pli cacheté au médecin de l’institution

�en concertation étroite avec, selon le cas, le médecin 
scolaire, de la PMI, ou le médecin et l’infirmier(ère) de la 
collectivité d’accueil.

�Le protocole d’urgence, signé par le médecin qui suit 
l’enfant, est joint dans son intégralité au PAI. 
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PAI= document écrit

�Ne se substitue pas à la responsabilité des 
familles.

�Associe l’élève et sa famille, l’équipe éducative, les 
personnels de santé, les partenaires extérieurs.

�Organise dans le respect des compétences de 
chacun, les modalités d’accueil.
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Le médecin scolaire

�Détermine les aménagements susceptibles d’être 
mis en place, à partir des informations recueillies.

�S’assure de la faisabilité, en tenant compte du 
cadre réglementaire et de la lisibilité.

�Impulse les actions d’information et de 
sensibilisation auprès de tous les personnels, en 
lien avec l’infirmière scolaire.
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PAI: points importants

�Quelques points importants:

�Doit respecter le secret professionnel: la pathologie 
n’est pas mentionnée. Seuls l’élève et ses parents 
peuvent lever le secret médical.

�Peut être modifié en cours d’année si besoin

�Tous les enseignants de l’élève doivent être informés 
de l’existence du PAI
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Quelles pathologies?

�ORGANIQUES: asthme, allergies, diabète, 
mucoviscidose, drépanocytose, épilepsie, maladies 
hématologiques, cancers….etc

�« PSY »

�TROUBLES SPÉCIFIQUES DES APPRENTISSAGES 
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QUELS AMÉNAGEMENTS?

�Environnement

�Pédagogiques

�Traitement médical

�Régime alimentaire (repas, collations, hydratation…)
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ENVIRONNEMENT
�Accessibilité, installation matérielle

�Double jeu de livres…

�Utilisation de certains matériaux (activités 
artistiques..)

�EPS: aménagements spécifiques 

�Sorties scolaires
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PÉDAGOGIQUES

�EMPLOIS DU TEMPS
�Prises en charges à l’extérieur
�Allègements EdT
�Etc..

�ADAPTÉS AUX DIFFICULTÉS DE L’ÉLÈVE.
�Prises de notes, lecture
�Lenteur, mémoire
�Contrôles et évaluations
�Etc..
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����PAS DE TRAITEMENTS NECESSITANT UNE MANIPULATION DE PRODUITS 
( GLUCAGON, DIAZEPAM IR..)

����PAS D’INTERPRETATION DE RESULTATS DONNANT LIEU 
A UNE CONDUITE THERAPEUTIQUE (DEXTROS…)

TRAITEMENT MÉDICAL

�En principe pas de traitement de fond, sauf 
exceptions.

�Médicaments fournis par la famille
�Voies d’administration seules autorisées pour non 

professionnels de santé:
�ORALE
�INHALÉE

�AUTO-INJECTION
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PROTOCOLE D’URGENCE

�Etabli par le médecin qui suit l’enfant.
�Doit préciser les signes d’appel, les symptômes 

visibles, les mesures à prendre pour assurer la 
sécurité de l’enfant, les médecins à joindre et les 
permanences téléphoniques.

�En cas de doute, appel au SAMU
�Enregistrement des appels.
�Evaluation de la gravité de la situation, conseils.
�Evaluation de l’état de nécessité (article 122-7 du Code 

Pénal): pas de responsabilité pénale/ action illégale pour empêcher la 
réalisation d’un dommage plus grave
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Régimes alimentaires et restauration collective

�Tout enfant dont l’état de santé nécessite un 
régime alimentaire spécifique doit pouvoir profiter 
des services de restauration collective.

�Dans tous les cas, les familles doivent se 
rapprocher des services concernés:
�1er degré: services municipaux
�2nd degré: chef d’établissement (cuisine autonome ou 

service de restauration extérieure)

�2 modalités
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Régimes alimentaires et restauration collective

�Soit les services en charge de la restauration sont 
en mesure de fournir un repas adapté au régime 
particulier.

�Allergies « simples »
�Possibilités de substitution d’un plat
�Pas de risque vital
�Autonomie de l’enfant
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Régimes alimentaires et restauration collective

�Soit disposition impossible
�Complexité du repas
�Risque vital
�Organisation de la restauration scolaire.

�Panier-repas
�Sous la responsabilité de la famille: identification du repas

�Dans les locaux prévus pour la restauration collective

�Transport et conservation : règles d’hygiène, chaine du 
froid.
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PAI : le best of..illisible
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MERCI


